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n° 2026 - 024 

Séance du 13 mars 2026 

Convention d’application 2026-2029 : Formasup Hauts-de-France 

Condition d’acquisition du vote : 

Quorum =  
Acquisition de la délibération = 

moitié des membres en exercice présents ou représentés 
majorité des membres présents ou représentés

Nombre de membres en exercice : 34 
Nombre de membres présents : 17 
Nombre de membres représentés : 5

Nombre de vote pour : 22 
Nombre de vote contre : 
Nombre d’abstentions :  

Ce point a fait l’objet d’un avis de la commission formation et vie universitaire du 06 février 2026. 

La convention d’application 2026-2029 : Formasup Hauts-de-France, telle que figurant dans le document 
annexé à la présente délibération, est approuvée. 



Cette convention d’application est adossée à une convention cadre établie entre le CFA Formasup HDF et l’ETABLISSEMENT 
marquant l’accord général, les grands principes et objectifs entre l’Etablissement et le CFA Formasup HDF. 
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CONVENTION D’APPLICATION 
01/01/2026 -- 31/12/2029 

FORMASUP HDF /  UNIVERSITE D’ARTOIS 
Établie entre 

L’Association FORMASUP Hauts-de-France, Association devenue Organisme Prestataire d’Actions concourant au 
développement des Compétences ayant une activité d’apprentissage, déclaration d’activité enregistrée sous le 
n°32590996759 auprès du préfet de région HAUTS-DE- France. L’association opère une activité de CFA de l’Enseignement 
Supérieur. 

Représentée par son Président, Monsieur Olivier TOMMASINI 
Sise Parc des Moulins, 7 bis avenue de la Créativité – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ 
N° SIRET : 428 135 255 00050 (siège)  
Ci-après dénommé Formasup HDF. 

Et 

UNIVERSITE D’ARTOIS 
N° SIRET :   196 244 016 00016 

Situé   9 rue du Temple – BP 10665 -  62000 ARRAS 
Représentée par sa Présidente, Anne DAGUET-GAGEY 
Ci-après dénommé « Établissement » 

Point 21 - CA 13/03/2026



Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet d’organiser les relations entre Formasup HDF et l’Etablissement pour la gestion, le 
développement et la mise en œuvre de formations par apprentissage.  

Elle intervient en appui de la convention cadre fixant la volonté partenariale des parties pour promouvoir, développer et 
déployer l’apprentissage.   

Ses rubriques s’inscrivent en conformité avec l’Article R. 6232-2 du Code du travail. 

Elle est assortie d’annexes énumérées en fin de convention dont l’ensemble constitue les dispositions contractuelles qui 
s’imposent aux différentes parties signataires. 

Article 2 - Durée de validité 

Elle s’applique à compter du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2029 inclus. 

Article 3 - Périmètre de la convention 

En application et dans le cadre des dispositions de l’article L6232-1 du code du travail, Formasup HDF, après avis de son 
Conseil de Perfectionnement et accord de son Conseil d’Administration, confie à l’Etablissement, la gestion pédagogique 
et la mise en œuvre des parcours de formation par apprentissage listés en annexe I. 

Article 4 - Description de l'organisation des formations 

L’Etablissement est chargé de la mise en œuvre des formations par apprentissage. 

L’Etablissement assure en particulier l’enseignement préparant à l’obtention du (ou des) diplôme(s)/titre(s) qu’il est habilité 
à délivrer par la voie de l’apprentissage.  

Les conditions de préparation des formations fixées entre Formasup HDF et l’Etablissement, sont énumérées dans l’annexe 
I qui précise :  

- l’intitulé de la formation (mention, parcours)
- le lieu de la formation
- le nombre d’heures totales du cycle de formation
- le N° de la fiche RNCP de la formation : il est entendu que le numéro RNCP et sa fiche descriptive fixent les objectifs

pédagogiques, les activités visées, les modalités d’évaluation, et les blocs de compétences préparés.

L’Etablissement veille à faciliter l’identification et le repérage du CFA Formasup HDF auprès des parties prenantes 
(financeurs, employeurs, étudiants, apprentis, contrôleurs, ...) et notamment le référencement sur les fiches RNCP. 
Formasup s’interdit d’utiliser ce référencement sur les fiches RNCP en dehors du cadre de la présente convention signée 
avec l’Etablissement. 

La durée de la formation doit être organisée et peut être modulée conformément aux articles L6211-2, L6222-7-1, L6222-
42, L6222-12 du Code du Travail.  

L’Etablissement assure par délégation du CFA, le suivi pédagogique de l'apprenti, notamment en lien avec l’employeur. Il 
conserve la maîtrise de l'évaluation des apprentis et la responsabilité de la délivrance de diplôme/titre, conformément à la 
législation en vigueur et aux recommandations énoncées lors de l’accréditation du diplôme. Les résultats d’attribution des 
diplômes d’attribution des diplômes sont transmis à Formasup HDF et mis à disposition du conseil de perfectionnement de 
Formasup HDF.  
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Les conditions d’organisation d’une formation par apprentissage, sont pour chaque apprenant, formalisées au travers d’une 
convention de formation en appui de chaque contrat d’apprentissage.  

Le suivi pédagogique fait l’objet d’une formalisation entre les parties prenantes de l’apprentissage (établissement, apprenti, 
employeur) et d’une traçabilité permanente entre l’Etablissement et Formasup HDF afin de satisfaire aux obligations de 
qualité, de contrôle et de certification.  

L’Établissement est tenu de produire des états d’assiduité des apprenants, de vérifier et d’en conserver un suivi 
administratif. L’Établissement est tenu de transmettre à chacun des employeurs de ses apprentis un état récapitulatif des 
absences par un rapport mensuel. Afin de répondre aux obligations de contrôle et de garantir l’ensemble des financements 
engagés, les justificatifs de l’assiduité (émargements visés par l’apprenant et l’enseignant - conformes aux réglementations 
et recommandations du CFA) devront être mis à disposition du CFA et permettront de constater l’exécution de la 
formation. Formasup conserve les justificatifs d’assiduité pendant 10 ans dans le cas d’émargements électroniques réalisés 
sur les outils mis à disposition par le CFA. L’Etablissement conserve les justificatifs d’assiduité pendant 10 ans dans le cas 
d’émargement papier, émargement électronique sur ses propres outils, ou de preuves de connexion dans le cas de 
formation à distance. 

Article 5 - Moyens humains et équipements pédagogiques permettant de dispenser la formation 

L’établissement met en œuvre des moyens humains et matériels nécessaires à la bonne préparation du diplôme/titre et à 
l’accompagnement des parcours de développement des compétences.  

Les personnels enseignants, administratifs et techniciens, et les locaux destinés à la formation des apprentis sont ceux de 
l’établissement. Afin de satisfaire aux obligations de contrôle, les CV des personnels enseignants attachés à une formation 
dispensée en apprentissage pourront être réclamés par Formasup HDF.  

Les équipements pédagogiques permettant de dispenser la formation et de faciliter les parcours de développement des 
compétences sont précisés en annexe II. Les équipements pédagogiques utilisés sont ceux de l’Etablissement et/ou les 
équipements mis à disposition par Formasup HDF. L’Etablissement utilisera ses installations techniques nécessaires à la 
formation. Il pourra développer des installations spécifiques en cas de besoin. 

Les personnels enseignants devront répondre aux exigences réglementaires en matière de titre ou diplôme. Leur service 
en formation par apprentissage sera clairement identifié. Les personnels administratifs et techniques de l’établissement 
auront une tâche définie qui sera identifiée au sein des budgets et comptes financiers au regard des obligations de 
comptabilité analytique assigné aux parcours de formation par apprentissage. 

L’établissement est tenu d’assurer le volume d’heures pédagogiques tel que défini dans les conventions réalisées en appui 
de chaque contrat d’apprentissage.  

Le volume d’heures pédagogiques réalisées à distance est défini dans les conventions réalisées en appui de chaque contrat 
d’apprentissage. Une modulation du nombre d’heures à distance peut intervenir à la marge en cas de force majeure 
(conditions sanitaires, conditions climatiques, ou problématiques d’accès temporaire au site de formation) et ce 
notamment afin d’assurer la réalisation des unités d’enseignement prévues.  

Article 6 – Organisation des missions entre Formasup HDF et l’Etablissement pour mettre en œuvre les formations en 
apprentissage 

Formasup HDF assure les 14 missions propres aux CFA telles que les définit le Code du travail (article L6316-2). Formasup 
HDF les assure directement ou accompagne l’Établissement dans leur mise en œuvre lorsqu’elles lui sont déléguées tout 
ou partie. 

Formasup HDF est garant de la réalisation de ces missions afin de satisfaire à un niveau de qualité de l’alternance conforme 
à l’ambition de qualité partagée par les parties prenantes du CFA, et au Référentiel National Qualité (QUALIOPI) - (article 
L6316-3).  
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La définition et la mise en œuvre de ces missions sont décrites en annexe III. 

Article 7 : Accompagnement de l’établissement par le CFA Formasup HDF 

Formasup HDF apporte un premier niveau d’accompagnement dit « SOCLE » pour satisfaire aux missions propres au CFA 
et appuyer les établissements dans la mise en œuvre de leur politique et pratiques en apprentissage. Il s’applique à 
l’ensemble des formations en apprentissage de l’établissement listées en annexe I. 

Cet accompagnement couvre des aspects administratifs, juridiques, financiers, sociaux et pédagogiques : 

- Appui à l’ingénierie des dispositifs en alternance et à la pédagogie de l’alternance
- Assistance et appui à la réalisation, au suivi et à l’exécution des contrats / conventions par apprentissage,
- Appui au pilotage des flux d’apprentis, flux financiers et flux de contrats
- Facturation, recouvrement des montants accordés par un financeur principal (OPCO, CNFPT et employeurs

publics)
- Conseils sur le modèle économique des formation en apprentissage et soutien à la recherche de financements

complémentaires (Investissements, RAC, ..)
- Veille sociale, juridique et financière ; conseil juridique et financier ; médiation : aménagement des dispositifs

administratifs et pédagogiques
- Animation d’une communauté d’experts, sensibilisation, accompagnement et formation des équipes

administratives et pédagogiques de l’établissement et de leurs partenaires employeurs
- Représentation et lobbying auprès des institutions à l’échelle régionale et nationale, ministères, branches

professionnelles, OPCO, … pour la défense des intérêts de l’apprentissage dans l’enseignement supérieur
- Gestion et développement de dispositifs de soutien aux apprentis,
- Accompagnement des jeunes en situation de handicap dès leur inscription au CFA par un.e référent handicap
- Conseil et production d’une comptabilité analytique par formation en apprentissage (obligation légale)
- Facilitation des conditions de réalisation matérielles, juridiques, organisationnelles et pédagogiques de la mobilité

internationale en appui des établissements, notamment en mobilisant les fonds des programmes dédiés.

Formasup HDF apporte un accompagnement complémentaire pour : 

- La facturation et le recouvrement de reste-à-charge complémentaire (participation obligatoire ou reste-à-charge
commercial pour l’employeur). Le reste-à-charge se définit par la formalisation par l’Etablissement d’un second
financement auprès d’un employeur privé ou public pour couvrir le coût de la formation. Cet accompagnement,
en accord avec l’Etablissement, est signifié par l’indication d’un paiement dû par l’employeur dans la convention
de formation établie entre l’Etablissement et chaque employeur en appui d’un contrat d’apprentissage.

- La production, le suivi et l’exécution intégrale des contrats (avenants, gestion des ruptures, mises en conformité,
…) pour soulager les équipes administratives de l’Etablissement soit momentanément (période estivale, absence
de personnel), soit durablement pour tout ou partie de son offre de formation. Cet accompagnement est signifié
sur demande de l’Etablissement à Formasup HDF et matérialisée par un avenant à la présente convention.

Article 8 – Principes, circuits et modalités de financement  

8.1 Principes de financement de l’apprentissage et intervention de Formasup HDF 

Le financement des formations par apprentissage obéit au principe d’un Niveau de Prise En Charge (NPEC) versé pour 
chaque apprenant en contrat d’apprentissage dans une formation et dans une entreprise/administration, conformément 
aux règles de financement des formations par apprentissage définies dans l’Art. L6332-14 du code du travail modifié par 
décret 2025-585 du 27-06-2025.  

Le NPEC fait l’objet d’un financement pris en charge par l’OPCO et l’employeur (participation obligatoire). La détermination 
de ce NPEC et les modalités du partage entre financement OPCO et participation obligatoire de l’employeur peuvent être 
amenées à évoluer au regard des dispositions légales et réglementaires.  
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Le financement des formations et des parcours par apprentissage peut, par ailleurs, faire l’objet de ressources 
complémentaires :  

- des restes à charge négociés avec les employeurs (dit reste-à-charge commercial) pour chaque contrat lié à une formation 
et pour lequel le NPEC est insuffisant pour couvrir les coûts de formation.

- des majorations et compléments conformément aux dispositions spécifiques du code du travail (handicap, mobilité
internationale, premier équipement pédagogique, aides au permis, frais annexes). Le traitement de ces compléments de
financement par le CFA est organisé pour répondre aux exigences légales ou réglementaires fixées par chacun des
financeurs et pour chaque financement de manière spécifique. Ces compléments peuvent ainsi être destinés, en fonction
des situations à être redirigées principalement vers l’apprenti ou à un prestataire qu’il a désigné, ou destinées à couvrir
certains frais supportés par le CFA ou l’Etablissement.

- des dotations et ressources financières complémentaires négociées et mobilisées pour soutenir un projet de formation
ou une formation existante (dépenses d’investissement financées par la Région selon l’Art. L6211-3 du Code du travail,
ressources émanant des branches …). (cf Article 9).

Formasup HDF assure un rôle d’aide et de conseil méthodologique auprès de l’établissement pour l’optimisation des 
ressources financières collectées au nom de l’établissement au titre des formations en apprentissage : Chiffre d'affaires 
potentiel, montants des prises en charge accordées, dynamique des situations, relevé des situations à problème, demandes 
de financement des investissements pédagogiques dans le cadre des appels à projets.  

Formasup HDF assure un rôle d’aide et de conseil pour soutenir financièrement le parcours des apprenants : aide à la 
mobilité internationale, aide au premier équipement, aide au permis, fonds de soutien aux apprentis, demande de 
rémunération RS1 en cas de rupture anticipée du contrat, .. 

Formasup HDF constate l’existence d’un montant de prise en charge de chaque contrat d’apprentissage cohérent avec les 
référentiels établis par les financeurs.  

Formasup HDF recouvre les montants accordés par les financeurs dont la participation obligatoire sur le NPEC par 
l’employeur et le reste-à-charge négocié avec l’employeur par l’Etablissement, selon une démarche systématique et 
structurée. Formasup informe l’Etablissement du silence ou refus de l’employeur en cas de blocage persistant. 

Formasup HDF co-construit avec les Etablissement les réponses aux appels à Projets des financeurs et porte les 
candidatures en leur nom. 

Formasup HDF assure un rôle de facilitateur auprès des établissements pour la gestion financière : éléments de référence 
; outils d’aide au pilotage et à la prise de décision ; conseil et accompagnement.  

Article 8.2– Collecte et reversement des coûts pédagogiques propres à chaque contrat d’apprentissage 

Formasup HDF facture et perçoit les montants engagés par les financeurs pour chaque contrat d’apprentissage. Ces 
montants sont arrêtés par accord de prise en charge adressé au CFA. Ces montants peuvent évoluer en fonction de 
l’exécution du contrat (avenants, rupture) et des révisions exceptionnelles de référentiels de prises en charge par les 
financeurs. 

Formasup HDF effectue l’ensemble des démarches nécessaires pour recouvrer : 

- les montants engagés au titre des NPEC auprès des OPCO / CNFPT. Formasup HDF s’engage à recouvrer au moins
97% des montants engagés sur la part prise en charge par l’OPCO ou le CNFPT.

- les montants pris en charge par l’employeur (participation obligatoire et reste-à-chargé négocié le cas échéant)
établis dans les conventions de formation en appui de chaque contrat d’apprentissage.

Formasup HDF mets à disposition de l’Etablissement, l’ensemble des informations relatives aux sommes facturées, 
relancées, encaissées et reversées à l’Etablissement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041469632


Formasup HDF verse les montants encaissés au titre des contrats d’apprentissage , dans la limite des sommes effectivement 
perçues et déduction faite d’un forfait annuel par apprenti destiné à couvrir les charges du CFA Formasup HDF. Ce forfait 
s’applique par an et par apprenti au regard du niveau d’accompagnement apporté par Formasup HDF. Le calcul de ce forfait 
est réalisé sur la base des effectifs au 31/12/N. 

Les versements alloués par Formasup HDF à l’Etablissement font l’objet d’un versement fléché sur le compte de 
l’Etablissement selon le protocole financier décrit ci-dessous.  

Formasup HDF s’engage à mettre à disposition de l’établissement, à l’appui de chaque versement, un suivi financier des 
contrats par formation par le biais des outils de pilotage. De même une estimation des produits à recevoir brut est 
consultable sur la plateforme Myformasup Dashboard. 

Le calendrier d’encaissement par le CFA et de reversement à l’Etablissement est le suivant : 

1. Les montants encaissés au titre de la période de décembre N-1 à Mars N : reversement au 30/04/N

2. Les montants encaissés au titre de la période d’Avril N à Août N : reversement au 30/09/N

3. Les montants encaissés au titre de la période de Septembre N à Novembre N : reversement avant le 15/12/N

Article 8-3 : Coûts des forfaits du CFA 

Sur la base de l’accompagnement « SOCLE », le montant forfaitaire est fixé à 300 € par apprenti / an. 

Lorsque le contrat prévoit un financement complémentaire à celui de l’OPCO/CNFPT dû par l’employeur (voir article 7), ce 
montant est majoré de 75€ par apprenti / année de contrat concernée, soit 375 € par apprenti / an. Ces frais majorés sont 
appliqués dès lors qu’un montant versé par l’employeur de 150 € est effectivement perçu.  

Article 9 – Investissements et appels à projets 

Les opérateurs de compétences, branches professionnelles ou financeurs publics peuvent être amenés à publier des appels 
à projets permettant aux CFA de soutenir les investissements pédagogiques, numériques ou immobiliers destinés à 
l’apprentissage. Formasup HDF informe l’ensemble des établissements des opportunités de financement pouvant ainsi les 
intéresser en fonction des critères établis pour chacun de ces appels à projets. (Effectif minimum représenté par l’OPCO 
ou la Branche, poids de l’apprentissage dans le parcours de formation ou l’établissement, géographie restrictive du site de 
formation, …) 

Les Établissements ont la possibilité de répondre à ces appels à projets par le biais du CFA, seul habilité à y répondre. Une 
équipe dédiée à ces projets d’investissement intervient auprès des établissements en information, conseil mais aussi pour 
aider à la constitution du dossier et au suivi des dossiers financés. 

Le CFA ne porte pas la responsabilité des accords ou refus de financement de chacun des projets présentés. L’appréciation 
des demandes et les montants alloués sont à la discrétion de chacun des financeurs. 

Dans le cadre de la préparation des réponses, des engagements ou des suivis qualitatif, quantitatif ou financier exigés par 
les financeurs, l’Établissement qui sollicite une demande de financement de ses investissements s’engage à échanger avec 
le CFA Formasup HDF avec diligence de toute information utile au suivi de la réalisation des projets déposés ou financés. Il 
s’engage à répondre à l’ensemble des demandes du financeur qui lui seront relayées par le CFA et à respecter les critères 
établis et conventionnés. 
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Formasup HDF reverse à l’Établissement l’intégralité des sommes perçues en son nom par un transfert spécifique des fonds 
dédiés au projet. En cas de contrôle constatation d’une somme excédentaire au bilan qui aurait été versée, Formasup HDF 
se réserve le droit de réclamer à l’Établissement le montant constaté trop perçu. 

Les investissements financés par le biais de ces appels à projet restent la propriété de l’Établissement. 

Formasup HDF n’intervient pas en fonds propres dans ces projets d’investissement portés par les Établissements. La 
responsabilité du co-financement des projets soutenus relève exclusivement de l’Établissement. 

Pour ce qui concerne les appels à projets non financiers (dotations matérielles par exemple) pouvant être proposés aux 
CFA, Formasup relaie les informations d’éligibilité à l’Etablissement, porte les demandes de l’Etablissement auprès des 
partenaires. Lorsqu’il est lauréat ou qu’il bénéficie d’une dotation, l’Etablissement est alors tenu aux obligations de 
productions de bilans, d’information de réalisation ou d’installation par l’établissement.  

Article 10 - Budget et comptabilité analytique 

Formasup HDF appuie l’établissement dans l’élaboration d’un budget de référence par formation en apprentissage. Ce 
budget permet de préciser les objectifs assignés, et par ailleurs d’encadrer et d’évaluer les produits et les dépenses 
nécessaires au bon fonctionnement des formations ouvertes en apprentissage. Sa construction permet un développement 
maîtrisé et structuré de l’apprentissage, d’accompagner les parties prenantes dans la prise en compte des nouvelles 
modalités de financement et d’optimiser les ressources.  

Formasup HDF établit une comptabilité analytique des formations par apprentissage conformément aux obligations légales 
(Article L6231-4 et arrêté du 21/07/2020). A cette fin, l’établissement s’engage à assurer la traçabilité et la certification de 
l’information financière nécessaire à l’élaboration des documents financiers et comptables, et à transmettre ces éléments 
à Formasup HDF dans un objectif de consolidation.  

Chaque année, Formasup HDF demandera à l’établissement et pour chaque formation, qui l'obtiendra de son Commissaire 
aux comptes ou Agent comptable, la certification des comptes. Plus généralement, les moyens mis en œuvre par 
l’établissement pour les remontées d’informations comptables et financières devront assurer transparence, justification, 
suivi et contrôle.  

Les dépenses de fonctionnement engagées par l’établissement doivent être détaillées selon la nomenclature comptable 
en vigueur. Ces dépenses doivent impérativement être identifiables en cas d’audit.  

Article 11 : Ouverture d’une formation par apprentissage 

L’ouverture par Formasup HDF d’une nouvelle formation déléguée à un établissement fait l’objet d’un processus préalable 
d’analyses et de recommandations par le Conseil de perfectionnement de Formasup HDF, et validation du Conseil 
d’Administration de Formasup HDF.  

Le protocole d’ouverture est indiqué en Annexe IV. Dans le cas de nouvelles formations en apprentissage déléguées à 
l’établissement, Formasup HDF pilote la mise en place de processus administratifs conformes à la législation en vigueur, 
fournit les outils de gestion de l’apprentissage et professionnalise les acteurs de l’établissement.  

Article 12 - Echange d’informations 

L’établissement et Formasup HDF échangent avec célérité les informations nécessaires afin d’optimiser le remplissage et 
le pilotage des formations en apprentissage, de fluidifier le lien aux parties prenantes et de faciliter la gestion 
administrative, juridique et financière de l’apprentissage, ainsi que les opérations de contrôles diligentés par les pouvoirs 
publics ou les opérateurs de financement des contrats d’apprentissage. 
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Relevant de ces opérations de contrôle, il s’agit en particulier de transmettre, partager et d’attester des informations 
relatives :  

- aux éléments permettant d’expliquer l’organisation pédagogique de la formation et son contenu (syllabus,
matériel, organisation des groupes, blocs de compétences et compétences attendues, …) ;

- aux opérations de recrutement, contractualisation et de conventionnement ;
- aux suivis / tutorats pédagogiques et leurs livrets de suivi qui en attestent ;
- aux présences/absences des apprenants et modalités de report des cours ;
- aux situations individuelles des apprentis ouvrant des droits individuels, notamment relatives à la mobilité

internationale, le handicap, … ;
- à la gestion des ruptures et au placement en entreprise ;
- aux outils et ressources pédagogiques mis à disposition des apprentis ;
- aux relevés de notes, jurys de délibération et de diplomation pour chacun des parcours ouverts en apprentissage ;
- aux retours d’informations et d’enquêtes, notamment celles relatives à l’établissement et/ou diffusion des

indicateurs de résultats conformes à l’article L6111-8 du Code du travail, ainsi que tout élément permettant de
justifier de la prise en compte de l’ensemble des acteurs des contrats d’apprentissage dans les processus
d’amélioration des formations. En particulier, l’organisation, le contenu et les comptes-rendus des conseils de
perfectionnement ;

- à la mise à jour des bases de données des personnels administratifs, pédagogiques et de direction inclus dans le
processus de formation par apprentissage ; y compris leur process de recrutement ainsi que les CV actualisés des
intervenants pédagogiques sur chacune des formations ;

- à la mise à jour des informations sur chacune des formations diffusables sur les espaces de communication du
CFA ;

- à l’établissement d’une comptabilité analytique ;

Les informations nécessaires à la contractualisation font en particulier l’objet d’un échange mutualisé entre les parties 
prenantes chargées de l’administration de l’apprentissage, notamment entre l’Etablissement (l’Antenne ou le site de 
principal de formation) et Formasup HDF mais aussi avec les acteurs : apprentis, candidats à l’apprentissage, employeurs, 
OPCO / CNFPT, observatoires de branches.  

Formasup HDF met en place un ensemble d’applicatifs métiers (Myformasup) pour faciliter l’échange d’informations. Il 
s’agit en particulier de partager : le calendrier de l’alternance et sa mise à jour en cas d’évolution, l’organisation du 
parcours, les effectifs et coordonnées des personnes entrant dans le cycle de formation, le suivi pédagogique de 
l’apprenant, les coordonnées des acteurs (tuteurs, maîtres d’apprentissage), les états d’assiduité des apprenants, les 
situations administratives et financières des contrats d’apprentissage et tout élément permettant de formaliser un 
aménagement de parcours (selon l’Article L6222-7-1 du code du travail, périodes de mobilité internationale, enseignement 
à distance). Les éléments transmis par le biais des plateformes numériques de Formasup HDF sont conservés pendant 10 
années, afin de satisfaire aux obligations de contrôle.  

Article 13  -  Protection des Données  - RGPD 

Pour tout traitement de données personnelles effectué en relation avec la présente convention, l’Établissement et 
Formasup HDF se conformeront au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données), ainsi qu’à toutes les 
règles complémentaires applicables aux données personnelles en France (ci-après « RGPD »). 

 Chaque partie déclare et garantit à l’autre partie qu’elle se conformera strictement au RGPD pour tout traitement de 
données personnelles effectué en rapport avec cette convention 

Nonobstant toute clause contraire, les parties n’encourront aucune responsabilité contractuelle au titre de la présente 
convention, dans la mesure où le respect du RGPD les empêcherait d’exécuter l’une de leurs obligations au titre de cette 
convention. 
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La signature de la présente convention vaut autorisation pour le Formasup HDF de collecter, d’enregistrer et de stocker les 
données nécessaires. Outre les services internes du CFA Formasup HDF, les destinataires de ces données sont, à ce jour, 
l'Établissement, les financeurs et les services de l’Etat en charge de l’Apprentissage. Ces informations sont réservées à 
l’usage des services concernés et ne peuvent être communiquées qu’à ces destinataires. 
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Article 14 – Recrutement des apprentis 

L’établissement s’engage, dans la limite de la capacité d’accueil et des règles de recrutement qui leur sont imposées, à 
accueillir dans l’ordre d’arrivée des contrats toute inscription d’apprentis recrutés par les entreprises implantées dans la 
zone de recrutement définie, sous réserve de constatation de l’aptitude de l’apprenti et des exigences réglementaires liées 
au diplôme/titre, du respect des conditions d'accès et des procédures d'inscription au diplôme, règles de recrutement, et
des missions confiées à l’apprenti en cohérence avec le projet pédagogique et les exigences du diplôme.

Article 15 – Coordination 

Le directeur de Formasup HDF assure un rôle de coordination auprès de l’établissement et des parties prenantes. Il fait 
appel aux acteurs mandatés par l’Etablissement pour participer à toutes réunions et instances de concertation.  

Le   

Formasup Hauts-de-France ETABLISSEMENT 

Olivier TOMMASINI,  Anne DAGUET-GAGEY 

Son Président Sa Présidente 
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Liste des annexes à la présente convention : 

ANNEXE I : Liste des formations concernées par la convention d’application 

ANNEXE II : Moyens pédagogiques mis à disposition par l’Etablissement 

ANNEXE III : Organisation des formations par apprentissage au regard des 14 missions des CFA 

ANNEXE IV : Protocole d’ouverture des formations en apprentissage. 
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